
Quelles sont les étapes d’une procédure de conciliation
collective ?

Réponse courte

La procédure de conciliation collective débute par le dépôt d’une demande écrite auprès de l’Office national de

conciliation (ONC), précisant l’objet du conflit, les parties concernées et les démarches préalables entreprises. L’ONC

convoque ensuite une commission de conciliation composée d’un président indépendant, de représentants des

employeurs et de représentants des salariés.

Les parties sont entendues par la commission, qui peut procéder à des auditions ou enquêtes utiles pour tenter de

rapprocher les positions. Si un accord est trouvé, il est consigné dans un procès-verbal ayant valeur d’accord

collectif. En cas d’échec, un procès-verbal de non-conciliation est dressé, permettant alors le recours à d’autres

formes d’action collective, sous réserve du respect des délais légaux.

Définition

La procédure de conciliation collective est un mécanisme légal instauré par le Code du travail luxembourgeois

permettant de résoudre les différends collectifs du travail opposant un ou plusieurs employeurs à tout ou partie de

leur personnel, représenté par les délégués du personnel ou les syndicats. Elle vise à prévenir ou à mettre fin à

un conflit collectif, notamment en matière de conditions de travail, de rémunération ou d’application de

conventions collectives, par l’intervention d’une commission de conciliation placée sous l’égide de l’Office national

de conciliation (ONC).

Conditions d’exercice

La procédure de conciliation collective s’applique exclusivement aux conflits collectifs du travail, à l’exclusion des

litiges individuels. Elle peut être engagée dès lors qu’un différend collectif n’a pu être résolu par la négociation directe

entre les parties. La saisine de la commission de conciliation est obligatoire avant tout recours à la grève ou au lock-

out, sauf dans les cas expressément prévus par la loi. La demande de conciliation doit émaner soit de l’employeur,

soit de la délégation du personnel, soit d’une organisation syndicale représentative, et doit porter sur un différend

relevant du champ d’application du Code du travail.

Modalités pratiques

La procédure débute par le dépôt d’une demande écrite auprès de l’ONC, précisant l’objet du conflit, les parties

concernées et les démarches préalables entreprises. L’ONC convoque alors une commission de conciliation

composée d’un président indépendant, de représentants des employeurs et de représentants des salariés. Les
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parties sont tenues de comparaître personnellement ou par mandataire dûment habilité. La commission entend les

parties, peut procéder à toute audition ou enquête utile, et tente de rapprocher les positions. Si un accord est trouvé,

il est consigné dans un procès-verbal ayant valeur d’accord collectif. En cas d’échec, la commission dresse un

procès-verbal de non-conciliation, ouvrant la voie à d’autres formes d’action collective, sous réserve du respect des

délais de préavis légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de documenter l’ensemble des démarches entreprises avant la saisine de la

commission, notamment les négociations internes et les propositions formulées. La préparation d’un dossier factuel,

la désignation de représentants dûment mandatés et la maîtrise des délais procéduraux sont essentielles pour

garantir la recevabilité et l’efficacité de la procédure. Une communication transparente avec les salariés et leurs

représentants, ainsi qu’un recours précoce à la conciliation, favorisent la résolution amiable des conflits et limitent les

risques de grève ou de détérioration du climat social.

Cadre juridique

La procédure de conciliation collective est régie par les articles L.252-1 à L.252-12 du Code du travail. L’Office

national de conciliation, institué par la loi modifiée du 30 juin 1976, assure la gestion administrative et la présidence

des commissions de conciliation. Les modalités de composition, de saisine, de déroulement des séances et de

notification des décisions sont strictement encadrées par ces dispositions. La jurisprudence nationale rappelle

l’obligation de loyauté et de bonne foi dans le déroulement de la procédure, ainsi que le caractère suspensif de la

conciliation sur l’exercice du droit de grève.

La saisine régulière de la commission de conciliation est une condition préalable impérative à toute action collective licite. Le non-

respect de cette étape expose à des sanctions et à la nullité des actions engagées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_252-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_252-12

